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Séance du 13 avril 2026 
 
L’an deux mil vingt-six et le treize avril, à 18 heures, le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, à Saint-Mamet la Salvetat, sous la présidence de Monsieur Claude MANIOL. 

 

Nombre de conseillers Présents 
En exercice : 68 E. Debuire, J.-P. Lavergne, R. Potard, M. Castanier, L. Césano, A. Gasquet, C. Guy, 

C. Delmas, H. Vaurs, C. Rouet, P. Piganiol, C. Froment, P. Malvezin, J.-P. Salavert, 
A. Plantecoste, A. Degrandis, C. Montin, F. Morelle, C. Fel, F. Redon, G. Picarrougne, 
P. Lavergne, J.-F. Cabezon, G. Domergue, L. Pradal, V. Descoeur, A. Richard, J. Combret, 
J.-C. Morel, M. Teyssedou, D. Ernest, J.-J. Bac, E. Billot, A. Gimenez, G. Méral, 
S. Gimenez, G. Delmas, N. Ichard, F. Charreire, C. Hochart, G. Combelle, C. Lacarrière, 
D. Vieyres, M. Lantuéjoul, F. Barrière, P. Giraud, F. Labrunie, C. Maniol, M. Canches, 
M. Gibert, C. Izoulet, E. Février, D. Thirez, C. Bouygues, J.-L. Broussal, M. Felgines, 
R. Fonrouge, N. Artal, A. Monpeyssen, L. Périer, G. Mespoulhès, M.-C. Ferrières, 
G. Marquet, D.-J. Cassagne, M.-P. Bouquier 

Présents : 65 
Votants : 68 
Date de la convocation 

27 mars 2026 
Date d’affichage 

14 avril 2026 

 

 

Excusé(e)s : 
 
Représenté(e)s : G. Troupel par J. Combret 
 
Pouvoirs : P. Deltort à F. Labrunie ; C. Prat à A. Degrandis ; C. Cambraye à E. Billot 
 
Secrétaire de séance : A. Gimenez 

 
DE2026-022 – Election du Président de la Communauté de communes de la Châtaigneraie 
cantalienne 
 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-2 et L.5211-41-3, 
Vu le procès-verbal de l’élection du Président annexé à la présente délibération, 
Vu les résultats du scrutin, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré :  
 
- DECIDE de proclamer Monsieur Florian MORELLE, Président de la Communauté de communes de la 
Châtaigneraie cantalienne et le déclare installé. 
 
DE2026-023 – Détermination du nombre de Vice-présidents et de Conseillers supplémentaires 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-2, L.5211-10 et 
L.5211-41-3 ; 
- Considérant que le nombre de Vice-présidents est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre 
puisse être supérieur à 20% de l’effectif total de l’organe délibérant, ni qu’il puisse excéder quinze Vice-
présidents ; 
- Considérant que l’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-
Présidents supérieur à celui qui résulte de l’application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir 
dépasser 30% de son propre effectif et le nombre de quinze ; 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
Pour : 36 Contre : 23 Abstentions : 9 
 
- FIXE le nombre de Vice-présidents à 13 (treize) et le nombre de Conseillers supplémentaires à 10 (dix). 
 



DE2026-024 – Election des Vice-présidents 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-2, L.5211-10 et 
L.5211-41-3, 
- Vu les procès-verbaux de l’élection des Vice-présidents annexés à la présente délibération, 
- Vu les résultats du scrutin, 
- Considérant qu’en l’absence de dispositions légales particulières, les Vice-présidents doivent être élus 
successivement au scrutin uninominal, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
 
- DECIDE de proclamer : 
 
 Monsieur Eric FEVRIER, conseiller communautaire, élu 1er Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur Pascal PIGANIOL, conseiller communautaire, élu 2ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur Pascal MALVEZIN, conseiller communautaire, élu 3ème Vice-président et le déclare 

installé 
 Monsieur François BARRIERE, conseiller communautaire, élu 4ème Vice-président et le déclare 

installé 
 Monsieur Gilles COMBELLE, conseiller communautaire, élu 5ème Vice-président et le déclare 

installé 
 Madame Annie PLANTECOSTE, conseillère communautaire, élue 6ème Vice-présidente et la déclare 

installée 
 Monsieur Christian MONTIN, conseiller communautaire, élu 7ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur Eric DEBUIRE, conseiller communautaire, élu 8ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur Lionel CESANO, conseiller communautaire, élu 9ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur Laurent PRADAL, conseiller communautaire, élu 10ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur François LABRUNIE, conseiller communautaire, élu 11ème Vice-président et le déclare 

installé 
 Monsieur Géraud MERAL, conseiller communautaire, élu 12ème Vice-président et le déclare installé 
 Monsieur David ERNEST, conseiller communautaire, élu 13ème Vice-président et le déclare installé 

 
DE2026-025 – Election des Conseillers supplémentaires, membres du Bureau 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-2, L.5211-10 et 
L.5211-41-3, 
- Vu les procès-verbaux de l’élection des Conseillers supplémentaires annexés à la présente délibération, 
- Vu les résultats du scrutin, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré : 
 
- DECIDE de proclamer les Conseillers communautaires suivants élus Conseillers supplémentaires, 
membres du Bureau : 
 
 Madame Geneviève MARQUET 
 Monsieur Clément ROUET 
 Monsieur Michel CASTANIER 
 Monsieur Emmanuel BILLOT 
 Madame Anne DEGRANDIS 
 Madame Anne MONPEYSSEN 
 Monsieur Claude PRAT 
 Madame Marie-Paule BOUQUIER 
 Monsieur Christian LACARRIERE 
 
et les déclare installés. 
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